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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 87-2009, 11 février 2009
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à la Société d’énergie rivière Franquelin inc. pour
le projet d’aménagement hydroélectrique des chutes à
Thompson de la rivière Franquelin sur le territoire de
la Municipalité de Franquelin

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur
la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit une
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’envi-
ronnement pour certains projets de construction, certains
ouvrages, certaines activités, certaines exploitations ou
certains travaux exécutés suivant un plan ou un programme,
dans les cas prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes;

ATTENDU QUE les paragraphes a et l du premier alinéa
de l’article 2 de ce règlement assujettissent à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment la construction et l’exploitation subséquente d’un
barrage destiné à créer un réservoir d’une superficie
totale excédant 50 000 mètres carrés ainsi que la cons-
truction et l’exploitation subséquente d’une centrale
hydroélectrique d’une puissance supérieure à 5 mégawatts;

ATTENDU QUE la Société d’énergie rivière Franquelin
inc. a déposé auprès du ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs un avis de
projet, le 1er novembre 2006, et une étude d’impact sur
l’environnement, le 16 mai 2007, conformément aux
dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, relativement au projet d’aménagement
hydroélectrique des chutes à Thompson de la rivière
Franquelin sur le territoire de la Municipalité de
Franquelin;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a effectué l’analyse de
l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à la
directive du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et que cette analyse a
nécessité la consultation d’autres ministères et organismes
gouvernementaux ainsi que la demande d’informations
complémentaires auprès de la Société d’énergie rivière
Franquelin inc.;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 11 mars 2008, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la
qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit
du 11 mars au 25 avril 2008, des demandes d’audience
publique ont été adressées à la ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs relativement à
ce projet;

ATTENDU QUE la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a confié au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement un mandat
d’enquête et d’audience publique, qui a commencé le
28 avril 2008, et que ce dernier a déposé son rapport le
4 août 2008;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 17 décembre
2008, un rapport d’analyse environnementale relativement
à ce projet;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certificat
d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou sans
modification et aux conditions qu’il détermine, ou refuser
de délivrer le certificat d’autorisation;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation à la Société d’énergie rivière Franquelin inc.
relativement au projet d’aménagement hydroélectrique
des chutes à Thompson de la rivière Franquelin sur le
territoire de la Municipalité de Franquelin;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré à la Société
d’énergie rivière Franquelin inc. relativement au projet
d’aménagement hydroélectrique des chutes à Thompson
de la rivière Franquelin sur le territoire de la Municipalité
de Franquelin à la condition suivante :
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CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le projet d’aménagement hydroélectrique des chutes à
Thompson de la rivière Franquelin sur le territoire de la
Municipalité de Franquelin doit être conforme aux moda-
lités et mesures prévues dans les documents suivants :

— SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE RIVIÈRE FRANQUELIN
INC. Aménagement hydroélectrique des Chutes à
Thompson, rivière Franquelin – Étude d’impact sur l’envi-
ronnement, par Génivar, mai 2007, 190 pages;

— SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE RIVIÈRE FRANQUELIN
INC. Aménagement hydroélectrique des Chutes à
Thompson, rivière Franquelin – Étude d’impact sur l’envi-
ronnement – Annexes, par Génivar, mai 2007, pagination
multiple;

— SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE RIVIÈRE FRANQUELIN
INC. Aménagement hydroélectrique des chutes à
Thompson, rivière Franquelin – Étude d’impact sur l’envi-
ronnement – Addenda – Réponses aux questions et com-
mentaires, par Génivar, novembre 2007, 106 pages;

— SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE RIVIÈRE FRANQUELIN
INC. Aménagement hydroélectrique des chutes à
Thompson, rivière Franquelin – Étude d’impact sur
l’environnement – Addenda – Réponses aux questions et
commentaires – Annexes, par Génivar, novembre 2007,
pagination multiple;

— SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE RIVIÈRE FRANQUELIN
INC. Aménagement hydroélectrique des chutes à
Thompson, rivière Franquelin – Étude d’impact sur
l’environnement – Résumé, par Génivar, décembre 2007,
98 pages et 2 annexes;

— SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE RIVIÈRE FRANQUELIN
INC. Aménagement hydroélectrique des chutes à
Thompson, rivière Franquelin – Étude d’impact sur
l’environnement – Addenda – Réponses aux questions
et commentaires – 2e série, par Génivar, février 2008,
26 pages et 5 annexes;

– Lettre de M. Bertrand Lastère, du Groupe AXOR
inc., à Mme Annick Michaud, du ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs, datée
du 3 octobre 2008, concernant des documents supplé-
mentaires sur la faune ichtyenne, 2 pages et 6 annexes;

– Lettre de M. Bertrand Lastère, du Groupe AXOR
inc., à Mme Annick Michaud, du ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs, datée
du 3 octobre 2008, concernant le dépôt d’informations
complémentaires à l’étude d’impact, 2 pages et 1 annexe;

– Lettre de M. Bertrand Lastère, du Groupe AXOR
inc., à Mme Annick Michaud, du ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs, datée
du 14 octobre 2008, concernant les mesures de compen-
sation et les suivis pour l’omble de fontaine, le saumon
atlantique, les milieux humides et le mercure, 2 pages et
6 annexes;

– Lettre de M. Bertrand Lastère, du Groupe AXOR
inc., à Mme Annick Michaud, du ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs, datée
du 22 octobre 2008, concernant le comité de suivi, 1 page.

En cas de conflit entre les dispositions des documents
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes
prévalent.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 119-2009, 18 février 2009
CONCERNANT la nomination de monsieur Jacques
Dupont comme sous-ministre adjoint au ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Jacques Dupont, sous-ministre adjoint
par intérim au ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs, cadre classe 2, soit
nommé sous-ministre adjoint à ce ministère, adminis-
trateur d’État II, au salaire annuel de 120 001 $ à compter
des présentes;

QUE les Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appli-
quent à monsieur Jacques Dupont comme sous-ministre
adjoint du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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